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«Conception 1971» de la protection civile:

D'abord, une mission d'informatioi
De la désolation des cités écrassées et incendiés par les bombes de la Seconde
Guerre mondiale, et partant, du martyre de millions d'innocents, est née
l'idée de la défense civile. Basée sur l'art. 22bis de la constitution fédérale —
disposition inscrite dans notre charte nationale en 1959 -— la protection civile
a pour but d'assurer, dans le cadre de notre neutralité armée, une protection
aussi efficace et aussi complète que possible de l'ensemble de la population et
de ses biens.
Dès 1965, une commission fut chargée, par le Département fédéral de justice
et police, d'élaborer une conception nouvelle de la protection civile. Tenant
compte du développement rapide des armements et de la menace qu'ils
représentent pour notre sécurité, cette conception devait satisfaire aux exigences
techniques que requièrent tant la construction des abris que l'acquisition d'un
matériel adéquat, et également aux impératifs d'ordre financier. En été 1971,
le Conseil fédéral a transmis au Parlement le résultat des études qui avaient
été faites, soit la «Conception 1971»; les Chambres devaient en prendre acte
par la suite, tout en manifestant leur assentiment.

La «Conception 1971» fixe à la protection civile suisse un triple objectif:
1. Par sa présence à côté des autres partenaires de la défense nationale, la

protection civile doit accroître la capacité de résistance du pays face aux
menades de quelque agresseur que ce soit, même en dehors de toute situation

issue d'un conflit armé;
2. En cas de guerre, la protection civile doit permettre à la majeure partie des

habitants du pays de survivre et leur assurer le plus tôt possible un retour
à des conditions de vie acceptables;

3. En temps de paix, la protection civile doit collaborer à toute action de
secours entreprise à la suite de catastrophes survenant en Suisse, à côté des

organisations civiles déjà existantes, voire parallèlement à la troupe.

La tâche est lourde. Les dépenses envisagées — quelque 6,75 milliards de
francs pour les vingt ans à venir — correspondent à l'effort qui reste à faire
pour réaliser la protection civile. Un vaste plan financier à long terme a été
établi par la Confédération, cependant que, pour la grande partie des cantons
et des communes, ce travail reste encore à fair. Il est à relever qu'à la fin de
1971, il existait déjà 2,3 millions de places protégées d'après les nouvelles
normes, soit le 35 °/o du volume à construire, et 1,2 millions de places d'abris
de fortune construites entre 1950 et 1960.

Une tâche de cette envergure ne peut se concevoir sans la compréhension et
la volonté de collaborer de tous nos citoyens. Aussi, l'art. 2 de la loi fédérale
sur la protection civile, du 23 mars 1962, précise-t-il que la protection civile
comprend principalement «l'instruction de la population sur les dangers et les
possibilités de protection».
Pour remplir cette mission d'information, les autorités disposent de plusieurs
moyens que les initiaDives du genre de celle-ci viennent avantageusement
compléter.
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